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Decision relative it une demande deposee par les co-proc u 
motif que Me KONG Sam Onn, avocat cambodgien de la defense, a 
precedemment represente des temoins qui vont comparaitre au proces 

1. La Chambre de premiere instance est salSle d'une demande des co-procureurs 
deposee Ie 18 avril 2016. Ceux-ci font valoir que l'avocat cambodgien de la Defense de 
KHIEU Samphan, Me KONG Sam Onn, a precedemment represente des temoins qui 
vont deposer au cours du proces (la « Demande », Doc. n° E397). Les co-procureurs 
reconnaissent que Ie conflit d'interets n'est pas tel que Me KONG Sam Onn devrait 
cesser de representer KHIEU Samphan, mais est suffisamment grave pour justifier des 
garanties supplementaires. Ils affirment que Ie fait que Me KONG Sam ann, ait 
precedemment represente dans Ie dossier nO 001, les temoins 2-TCW -898, 2-TCW -931, 
2-TCW -906 et 2-TCW -816, lesquels comparaissent maintenant dans Ie cadre du 
deuxieme proces du dossier nO 002 entraine necessairement un certain nombre de risques, 
Meme si ces derniers ne se concretisent jamais, il n'en demeure pas moins qu'une telle 
situation donne l'apparence qu'il peut exister un conflit d'interet. Les co-procureurs 
demandent a la Chambre d'enjoindre a la Defense de KHIEU Samphan de demander a ce 
dernier une renonciation par ecrit a se prevaloir de l'existence de tout conflit d'interets et 
de ne faire interroger lesdits temoins que par l' avocate internationale, Me Anta Guisse 
(Demande, par. 6 a 8). 

2. A l'audience du 19 avril 2016, les parties ont presente des observations orales en 
reponse ala Demande. Ni les co-avocats principaux pour les parties civiles ni la Defense 
de NUON Chea n'ont fait part de preoccupations au sujet d'un eventuel conflit d'interets 
et ils s'en sont remis a l'appreciation de la Chambre. L'avocat cambodgien de l'Accuse 
KHIEU Samphan affirme qu'il n'y a pas de conflit d'interets susceptible de decouler de 
ses activites anterieures en tant qu'avocat de permanence pour les temoins 2-TCW-898, 
2-TCW-931, 2-TCW-906 et 2-TCW-816 dans Ie cadre du dossier nO 001. L'avocat 
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cambodgien fait observer qu'il n'y a aucune relation entre son client et lesdits temoins car 
aucun d'eux n'a allegue que KHIEU Samphan ait ete leur superieur hierarchique ou 
qu'ils aient eu une quelconque autre relation avec l' Accuse. 11 fait en outre observer qu'il 
n'a eu de contact avec aucun de ces temoins depuis 2009 et donc aucune possibilite 
d'exercer la moindre influence sur eux depuis lors. 11 soutient que la demande des co
procureurs visant a obtenir une renonciation ecrite de la part de KHIEU Samphan n' est 
pas necessaire, etant donne que KHIEU Samphan avait connaissance de ses activites 
anterieures en tant qu' avocat de permanence pour Ie cote national designe pour assister 
ces temoins avant de lui demander d' assurer sa defense. Enfin, il fait valoir que, comme 
cela a di'unent ete reaffirme tant par la Defense de KHIEU Samphan dans un courriel du 
29 mars 2016 que par la Chambre de premiere instance dans un courriel du 8 avril 2016, 
il est toujours tenu par une obligation de confidentialite (T. (projet), 19 avril 2016, p. 67 a 
84). 

3. Les temoins 2-TCW -898, 2-TCW -931, 2-TCW -906 et 2-TCW -816, qui doivent 
bientot etre entendus par la Chambre de premiere instance, ont beneficie de l' assistance 
juridique de Me KONG Sam Onn lorsqu'ils ont temoigne dans Ie cadre du dossier nO 001. 
Me KONG Sam Onn avait ete alors designe pour veiller au respect de leur droit a ne pas 
s'incriminer eux-memes. La Chambre de premiere instance rappelle qu'a la suite d'un 
courriel du 29 mars 2016 envoye par l' equipe de Defense de KHIEU Samphan, elle a 
informe les parties, par courriel en date du 8 avril 2016, qu'elle demanderait a l'Unite 
d'appui aux temoins et aux experts (WESU) de prendre contact avec ces temoins pour les 
informer du fait que Me KONG Sam Onn etait actuellement l'avocat cambodgien de 
KHIEU Samphan, et pour reaffirmer que 1'avocat est tenu par une obligation de 
confidentialite et enfin leur demander s'ils avaient une objection a etre interroges par cet 
avocat a l' audience. L'Unite a informe la Chambre de premiere instance qu'elle avait 
bien pris contact avec les temoins et que, meme si aucune objection a etre interroge par 
Me KONG Sam Onn n'avait ete exprimee par les temoins 2-TCW-898, 2-TCW-931, 2-
TCW-906, Ie temoin 2-TCW-816, quant a lui, avait seulement consenti a etre interroge 
par Me Anta Guisse (courriel du 11 avril 2016 et courriel du 20 avril 2016). 

4. La Chambre de premiere instance releve que les questions juridiques soulevees a 
raison de l'assistance que Me KONG Sam Onn a apporte aux temoins ont ete pleinement 
debattues aI' audience du 19 avril 2016, en presence de KHIEU Samphan et de ses deux 
avocats, et que l' Accuse n'a formule aucune objection pas plus qu'il n'a souleve de 
question particuliere a cet egard. Au contraire, les avocats de la Defense de KHIEU 
Samphan ont reaffirme que leur client avait pleinement conscience de la situation et une 
entiere confiance en l'ethique deontologique de son avocat. Relevant qu'il s'agit d'une 
question qui aurait dft etre soulevee sans delai a l'audience et que KHIEU Samphan ne l'a 
pas fait ace moment-la, la Chambre considere des lors qu'une renonciation par ecrit n'est 
pas necessaire. 

5. La Chambre de premiere instance considere que l'existence d'un concours de 
circonstances, tenant au fait que Me KONG Sam Onn a ete avocat de permanence des 
temoins 2-TCW -898, 2-TCW -931, 2-TCW -906 et 2-TCW -816 et represente actuellement 
l' Accuse KHIEU Samphan, ne caracterise pas necessairement l'existence d'un conflit 
d'interets qui justifierait de prendre des mesures plus energiques. 11 n'en demeure pas 
moins que cette situation est susceptible de conduire Ie public a avoir une perception 
erronee. De plus, compte tenu de l'objection exprimee par Ie temoin 2-TCW-816, la 
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Chambre de premiere instance, conformement a la position communiquee par cette 
demiere aux parties par courriel en date du 8 avril 2016, donne son accord a la suggestion 
avancee par la Defense de KHIEU Samphan et tient pour acquis que l' avocate 
intemationale, Me Anta Guisse, sera seule chargee d'interroger ce temoin. Toutefois, la 
Chambre considere que, dans Ie souci de respecter l'integrite des debats, il est preferable 
que l'avocat cambodgien, Me KONG Sam ann, s'abstienne d'interroger ses anciens 
clients au nom de son client actuel. 

6. Par consequent, la Chambre de premiere instance, par Ie present memorandum: 

a) Rejette la demande des co-procureurs visant a obtenir de la part de KHIEU 
Samphan une renonciation par ecrit a faire valoir tout conflit d'interets pouvant se 
presenter a I' avenir ; 

b) Recommande que I' avocate intemationale, Me Anta Guisse, pro cede a 
l'interrogatoire des quatre temoins 2-TCW -898, 2-TCW -931, 2-TCW -906 et 2-
TCW-816; et 

c) Reaffirme que l'avocat cambodgien, Me KONG Sam ann, est tenu par une 
obligation de confidentialite. 

7. Le present memorandum constitue Ia reponse officielle de Ia Chambre au document 
nO E397. 
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